Montréal le 23 mars 2001

Régie de l’énergie

Me Véronique Dubois

Secrétaire



800, place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)
PAR COURRIEL


H4Z 1A2

Objet : R-3401-98 Planification du déroulement de l’audience

Chère consoeur,

La présente fait suite à votre lettre en date du 20 mars 2001 et a pour but de tenter de fournir à la Régie les informations requises pour établir le déroulement de l’audience selon les thèmes désignés et les informations dont nous disposons à ce jour.

Points préliminaires

1.
Nous soulignons que la Régie a omis d’inclure dans l’un de ces thèmes les modalités d’approbation des additions à la base de tarification dans les causes tarifaires.  Or dans sa décision D-2000-102, à la page 36 la Régie soulignait : «  La Régie accepte la proposition du RNCREQ et reconnaît les modalités d’approbation des additions à la base de tarification dans les causes tarifaires futures comme question à débattre dans le cadre de la présente cause.»

Nous suggérons à la Régie de traiter de ce sujet à l’intérieur du thème 2.

2.
Nous soulignons également que nos experts, M. Bradford et M. Disher, résident aux États Unis. Or, chacun des déplacements entraîne des frais importants.  De plus, la disponibilité de chacun des experts est limitée. Nous comprenons la décision de la Régie de traiter les thèmes séparément mais dans un souci d’efficacité et de disponibilité et afin de limiter les frais dans ce dossier, nous demandons à la Régie de nous permettre de présenter au même moment notre preuve sur les thèmes 1 et 2 et ce, après qu’Hydro-Québec aie complété la présentation de sa preuve sur ces thèmes.  Nous demandons également pour les mêmes raisons de pouvoir suivre la même procédure en regroupant notre preuve pour les thèmes 5 et 6.

Thème 1. Contexte

Nous comprenons de la liste des témoins soumise par Hydro-Québec que celle-ci présentera 2 panels de témoins sur ce thème.

H.Q.

C.I. (intervenants) :  Nous prévoyons en conséquence un total de 45 minutes,


             de contre-interrogatoire pour ce thème.

Présentation

Preuve

Du RNCREQ :
Nous présenterons une preuve sur ce thème (le chapitre 2 de notre preuve écrite).  Selon les instructions de la Régie (« autres thèmes »), nous présenterons également ici notre preuve sur l’établissement des normes de conduite par rapport aux relations entre affiliées (page 67 de notre preuve écrite ainsi que notre réponse à la question 10,1 de la Régie), Cette preuve sera présentée par nos experts Philip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher.


Nous prévoyons 30 minutes, pour la présentation de notre preuve.

Intervenants

C.I. (intervenants) : Pour chacun des intervenants qui présentera un panel et ou un ou des témoins sur ce thème nous prévoyons 20 minutes de contre-interrogatoire.

Contrainte

Des témoins :
voir disponibilités 

Thème 2. Prévisions des besoins et investissements projetés
Nous comprenons de la liste des témoins soumise par Hydro-Québec que celle-ci présentera 2 panels de témoins sur ce thème.

H.Q.

C.I. (intervenants) :  Nous prévoyons en conséquence un total de 1heure et


              45 minutes, de contre-interrogatoire pour ce thème.

Présentation

Preuve

Du RNCREQ :
Nous présenterons une preuve sur ce thème (chapitre 10 de notre preuve). Cette preuve sera présentée par nos experts Philip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher.


Nous prévoyons 45 minutes, pour la présentation de notre preuve.

Intervenants

C.I. (intervenants) : Pour chacun des intervenants qui présentera un panel et ou un ou des témoins sur ce thème nous prévoyons 20 minutes de contre-interrogatoire.

Contrainte

Des témoins :
voir disponibilités 

Thème 3. Structure de capital et taux de rendement
Nous comprenons de la liste des témoins soumise par Hydro-Québec que celle-ci présentera 1 panel de témoins sur ce thème.

H.Q.

C.I. (intervenants) :  Nous prévoyons en conséquence un total de 30 minutes,


             de contre-interrogatoire pour ce thème.

Présentation

Preuve

Du RNCREQ :
Nous ne présenterons pas de preuve sur ce thème.  .

Intervenants

C.I. (intervenants) : Pour chacun des intervenants qui présentera un panel et ou un ou des témoins sur ce thème nous prévoyons 10 minutes de contre-interrogatoire.

Contrainte

Des témoins :
non-applicable

Thème 4. Revenus requis
Nous comprenons de la liste des témoins soumise par Hydro-Québec que celle-ci présentera 3 panels de témoins sur ce thème.

H.Q.

C.I. (intervenants) :  Nous prévoyons en conséquence un total de 2 heures,


             de contre-interrogatoire pour ce thème.

Présentation

Preuve

Du RNCREQ :
Nous présenterons une preuve sur ce thème (chapitre 8 de notre preuve).  Cette preuve sera présentée par nos experts Philip Raphals et Peter Bradford..


Nous prévoyons 30 minutes, pour la présentation de notre preuve.

Intervenants

C.I. (intervenants) : Pour chacun des intervenants qui présentera un panel et ou un ou des témoins sur ce thème nous prévoyons 20 minutes, de contre-interrogatoire.

Contrainte

Des témoins :
voir disponibilités 

Thème 5. Tarification de transport
Nous comprenons de la liste des témoins soumise par Hydro-Québec que celle-ci présentera  2 témoins experts et 1 panel de témoins sur ce thème.

H.Q.

C.I. (intervenants) :  Nous prévoyons en conséquence un total de 2 heures 30

  minutes, de contre-interrogatoire pour ce thème, dont  une

  heure 30 minutes  pour les experts.

Présentation

Preuve

Du RNCREQ :
Nous présenterons une preuve sur ce thème (chapitre 3, 4 et 5 de notre preuve).  Cette preuve sera présentée par nos experts Philip Raphals et Del O. Disher


Nous prévoyons 45 minutes, pour la présentation de notre preuve.

Intervenants

C.I. (intervenants) : Pour chacun des intervenants qui présentera un panel et ou un ou des témoins sur ce thème nous prévoyons 20 minutes de contre-interrogatoire.

Contrainte

Des témoins :
voir disponibilités 

Thème 6. Conditions d’accès au réseau de transport
Nous comprenons de la liste des témoins soumise par Hydro-Québec que celle-ci présentera  1 panel de témoins sur ce thème.

H.Q.

C.I. (intervenants) :  Nous prévoyons en conséquence un total de 1.heure 30


             minutes, de contre-interrogatoire pour ce thème.

Présentation

Preuve

Du RNCREQ :
Nous présenterons une preuve sur ce thème (chapitre 6, 7 et 9 de notre preuve).  Cette preuve sera présentée par nos experts Philip Raphals et Del O. Disher


Nous prévoyons 30 minutes, pour la présentation de notre preuve.

Intervenants

C.I. (intervenants) : Pour chacun des intervenants qui présentera un panel et ou un ou des témoins sur ce thème nous prévoyons 20 minutes de contre-interrogatoire.

Contrainte

Des témoins :
voir disponibilités 

Disponibilités

Nos experts sont disponibles aux dates suivantes :  

Semaine du 9 avril : aucune disponibilité

Semaine du 17 avril : nos experts sont disponibles les 17,18 et 19 avril

Semaine du 23 avril : Peter Bradford est disponible les 25,26 et 27 avril




  Ellis O. Disher est disponible le 23 avril

Semaine du 30 avril : Peter Bradford est disponible les 1er, 2, 3 et 4 mai

  Ellis O. Disher est disponible le 30 avril et les 1er et 4 mai

Semaine du 14 mai : Ellis O. Disher n’a aucune disponibilité 




  Peter Bradford n’a aucune disponibilité

Semaine du 22 mai : Ellis O. Disher est disponible les 21, 22 et 23 mai

L’expert Philip Raphals se rendra disponible selon les disponibilités des autres experts.

En terminant, nous soulignons que bien que nous ayons estimé le temps requis au meilleur de notre connaissance ces estimés pourront varier selon le déroulement de l’audience.

Veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

p.j.

c.c. 
Me Morel


Intervenants ( liste jointe au courriel) 


 

